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Ce début d’année a été marqué par les élections présidentielles puis législatives 
qui ont nécessité une organisation matérielle importante. Quatre scrutins ont été 
organisés sans qu’il me soit signalé d’incidents.
Je tiens à remercier les équipes municipales de la Mairie et la commission en 
charge de la tenue des listes électorales qui se réunit tout au long de l’année, en 
charge de la tenue des listes. Le bon déroulement des scrutins est indissociable 
de la rigueur et de la qualité de ce travail de préparation. Ces opérations reposent 
sur un bénévolat qu’il faut saluer d’autant que les équipes sont sollicitées parfois 
jusqu’à une heure tardive.

A l’heure où j’écris ces quelques lignes, la composition de la nouvelle 
assemblée n’est pas connue, mais tout laisse à penser que nous assistons à un 
bouleversement du jeu politique. Espérons que la nouvelle majorité trouvera les 
marges de manœuvre nécessaires pour réformer notre pays dans la sérénité.

Voici venu le temps des vacances pour beaucoup d’entre vous. A La Bernerie-en-Retz comme dans toutes les stations 
balnéaires, c’est aussi le temps de la saison estivale, vitale pour tous les acteurs du tourisme : les terrains de camping, 
les restaurants, les bars, les activités sportives et de loisirs, etc.

De leur côté les équipes municipales se sont mobilisées pour rendre la commune propre et accueillante. L’équipe 
des espaces verts a fleuri le bourg. L’équipe de la voirie, dotée de nouveaux équipements, s’est attachée à nettoyer 
les rues et les espaces publics. Les spécialistes du nettoyage des plages sont entrés en action fin mai et ont opéré 
plusieurs opérations de criblage du sable.

Cet été à La Bernerie-en-Retz, c’est aussi un programme d’animations riche construit avec les associations que je 
remercie. Un programme de concerts, d’expositions, de spectacles pour les petits et grands.

Au plus fort de la saison, La Bernerie-en-Retz accueillera jusqu’à 15 000 personnes attirées par nos plages accessibles 
et sans danger, par nos paysages, par la pêche à pied, par le charme d’un village qui a conservé et valorisé son cadre 
de vie exceptionnel.

Les vacances sont là pour oublier pendant quelques jours, les tracasseries quotidiennes, pour se remettre en forme, 
profiter du soleil et de la baignade. C’est aussi le moment de se retrouver en famille et entre amis.

Je souhaite à chacune et chacun d’entre vous de très bonnes vacances.

Le Maire
Thierry DUPOUÉ

Edito
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Le samedi 27 mai, les Berneriens et leurs visiteurs se sont réunis pour une grande 
journée festive et ensoleillée « Faites du sport », placée sous le signe de la bonne 
humeur et de la convivialité.

Certains en ont profité pour découvrir des activités qu’ils ne pratiquent pas habituellement : le char à voile, le paddle, le tricycle ou 
le tandem en position couchée, la gym tonic, le Kyudo, le tango ou le rock, la rigologie, le yoga. 

D’autres se sont pris au jeu du parcours sportif, permettant d’obtenir le passeport sportif « Ville active et sportive » décerné par 
la municipalité. Pour cela, ils ont enchaîné les épreuves : rallye pédestre, Mölkky, 
football, tennis, tennis de table, vélo.

Tous et toutes ont pu faire du sport à leur rythme, selon leur envie, dans un esprit 
de partage et de convivialité, justifiant pleinement le récent label « Ville active et 
sportive », décerné par le Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports à notre 
commune.

En fin de journée, le maire et les élus de la commission sports ont procédé à la 
remise des coupes, avant d’offrir le verre de l’amitié aux participants qui ont tous 
mérité ce rafraîchissement.

Un grand merci aux associations partenaires qui ont permis la réussite de 
cette « Faites du sport » :
ALDC - ASBTT - ATB - BOCA - KAïROS MG - KYUDO - LA ROUE TOURNE EN RETZ - LA 
VOIE DU SOUFFLE - LES MARCHEURS DE L’AMITIÉ - MÖLKKY - MULTI’MOUV - SRB

Quelques chiffres : 
• Plus de 30 bénévoles
• 272 inscriptions
• Le podium des activités les plus pratiquées : 

- Mölkky (parcours) : 46 participants
- Vélo (initiation et parcours) : 44 participants
- Tennis de table (parcours) : 37 participants

• �Les 3 lauréats du parcours sportif (rallye pédestre, football, mölkky, tennis, 
tennis de table, vélo) 

- Catégorie enfants : Gabriel Bretesché
- Catégorie ados : Robin Bretesché
- Catégorie adultes : Anne-Marie Prieur

• Un zoom sur la catégorie enfants très disputée : 
1 - Gabriel Bretesché : 27 points
2 - Brandon Jarlegand : 26 points
3 - Ilyes Sorin : 25 points

Journée « Faites du sport »

Char à voileFootball

Mölkky

Kyudo

Tennis de table

Tricycle
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12 juillet et le 17 août - Esplanade Bellevue* à partir de 18 h 30 DSY et MILI
Daisy et Emilie CADEAU, créent depuis 2009 leur répertoire de compositions en français et 
anglais influencés par des artistes tels que Camille.
Le 14 juillet - Fanfare BATALA et orchestre ZAP SONG
La musique de Batala a conquis le territoire nantais en 2002. La fanfare déambulera dans le 
centre-ville et sur la promenade du Plan d’eau en après-midi. Zap Song, orchestre de variété 
Française et Internationale, animera le repas moules frites des pompiers ainsi que votre soirée. 
Le samedi 15 juillet - à partir de 21 h sur l’Esplanade Bellevue* Pièce de Théâtre « Je 
t’aime moi non plus ».
Ce spectacle construit autour de deux textes principaux, «  la demande en mariage  », de 
Tchékhov et « Médée » de Dario Fo et Franca Rame est présenté par la Compagnie Nomade en extérieur, face à la mer. (En cas de 
mauvais temps, la représentation aura lieu le samedi 22 juillet esplanade Bellevue ou salle des fêtes.)
Le mercredi 19 juillet - Concert « ROCK’N SQUARE » - à partir de 21 h sur la Grande Plage*
« KIZ » est le groupe français tendance du moment. Ils se sont fait connaître via des reprises insolites et improbables. Un pop-rock 
énergique et vraiment sympathique. 
Fest-Noz les mercredis 26 juillet et 23 août à partir de 21 h, sous les Halles.
L’association Kerverner Raez en lien avec la Mairie organise une initiation aux danses celtiques les lundis qui précèdent. (24/07 & 21/08)
Les mardis du Square Thibaud à 21 h
Spectacles pour toute la famille : concert, théâtre, cirque et bien d’autres performances ! Venez rire, danser, chanter et rêver avec les 
artistes dans le parc de verdure, les mardis de juillet et août. (En cas de mauvais temps les spectacles auront lieu salle Olivier Hureau)
Le mercredi 9 août - Hall’n Jazz - sous les Halles à 21 h, « ALEXIS EVANS ». A seulement 25 ans, il est assurément l’artiste 
révélation du moment ! Jeune prodige, auteur-compositeur, guitariste jouant avec une maturité stupéfiante, il nous entraîne dans 
un voyage musical où l’élégance vintage des sixties aux sonorisations fresh rythm’n blues 
nous communique une énergie détonante ! 
Le 12 août - concert de WHISKYBABA - sous les Halles à 21 h. Ce Groupe formé de 7 
artistes vous propose un concert-spectacle au rythme endiablé. Semer la joie et la bonne 
humeur sont les objectifs de Whiskybaba !
Le 15 août : « JUST HIGGINS » sous les Halles à 18 h 30 : C’est un groupe de la scène 
nantaise montante avec un concept simple : délivrer un message universel porté par un 
groove diablement efficace. « The Dalton’s Night » vous fera danser sous les Halles à 
partir de 21 h 30.
Le jeudi 3 août : Bus ambulant avec Rouge-Rouge - sous les Halles à 18 h et 21 h. 
Rouge Rouge est composé de quinze artistes qui entrent en scène dans une adaptation de 
Vingt Mille Lieues Sous les Mers, pour un spectacle tout public, drôle, mariant musique, théâtre et arts plastiques.
Le dimanche 20 août - Square Thibaud * à 21 h - cinéma plein air de la Boîte Carrée. 
Le petit cinéma ambulant expérimente la mobilité comme moyen de diffusion de courts-métrages venus du monde entier.

Sans oublier les feux d’artifice qui seront tirés au Plan d’eau à 23 h le 14 juillet et le 15 août.

Enfin, prenez date... les 9 et 10 septembre, La Bernerie-en-Retz sera en fête pour clôturer l’été avec la 14e édition des « Grandes 
Marées. »
*En cas de mauvais temps, les spectacles 
de plein air seront transférés sous les Halles

La plaquette des animations estivales est à 
votre disposition à la Mairie et à l’Office de 
Tourisme.
Sophie LORMAN et la commission 
animations vous souhaitent un agréable été 
à La Bernerie-en-Retz.

Les festivités de la saison

Wiskybaba

Les Poussins Phoniques Nautibus Team

Dsy et Mili
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A ne pas louper, assurément ! C’est l’année du groupe KIZ grâce à la sortie de leur tout 
premier album « DES TOURS ».

C’est sans hésitation que la ville de La Bernerie-en-Retz se félicite de recevoir cette année 
dans le cadre du concert « ROCK’N SQUARE » ce groupe de la scène parisienne montante, 
évènement qui aura lieu le mercredi 19 juillet sur l’esplanade Bellevue, face à la mer à partir de 21 h.

 Alice et Marc, tous les deux chanteurs et musiciens enflamment les scènes nationales et cela n’est pas près de s’arrêter en vue 
de leur tournée de cet été et des 41 dates prévues ! Les deux compères accompagnés de leurs acolytes, ne cessent d’enflammer 
grâce à leur énergie débordante entre reprises et compositions. Ils aiment nous surprendre tant par le rythme festif que par leurs 
paroles. Ce nouvel album est à mettre entre toutes les mains et ne manquera pas de faire bouger le public conquit !

Cette année la Ville de La Bernerie souhaitait axer sa programmation sur une scène découverte énergique et tout public. Outre 
le groupe KIZ, l’été 2017 sera de tous les goûts et les saveurs grâce aux différents concerts proposés avec entre autres ALEXIS 
EVANS (soul, fresh rythm’n blue) DSY et MILI, WHISKYBABA, JUST HIGGINS et bien d’autres artistes talentueux… 

A seulement 25 ans, Alexis EVANS est le jeune prodige de la scène soul, à ne rater sous aucun 
prétexte ! La ville de La Bernerie-en-Retz vous convie le 9 août, sous les Halles à 21 h !

Alexis Evans fait partie de la scène hexagonale du rythm & blues, influencé par les plus grands du 
jazz dont Eddie Bo et Earl King. Ce jeune artiste talentueux ne cesse de nous surprendre de par 
son style tout droit sorti des sixties et son rythme peu commun sur scène.

Auteur-compositeur, il nous emmène dans son univers tout en mélangeant avec subtilité les 
instruments en cuivre et sa voix de crooner. 

Cette année, le Festival des Grandes Marées devient « Les Grandes Marées » et se pose autour 
du Plan d’eau les samedi 9 et dimanche 10 septembre.

La pêche à pied, qui fait la renommée de La Bernerie-en-Retz, est mise à l’honneur pendant ces deux 
jours.

Tout au long du week-end, des animations permettent de découvrir ou de redécouvrir les atouts et les 
charmes de notre commune : côté campagne, grâce aux promenades commentées en petit train et 
les balades à pied, côté mer, avec l’initiation à l’art de la pêche à pied et à la crevette, la visite du parc 
ostréicole, les randonnées pédestres sur les chemins côtiers et l’exposition « Le tourisme de la Baie » 
à la Maison Magrès. Les visiteurs trouveront samedi à la Braderie de la Mer au Square Sainte Anne, du matériel de pêche, de 
voile, de bateau et tout ce qui se rapporte à la mer. Les plus sportifs apprécieront la découverte du char à voile, des baptêmes 
en mer avec la SRB.

La plage du Plan d’eau devient le lieu idéal pour des moments familiaux et conviviaux. Après le repas galettes, crêpes et huîtres au 
rythme des chants marins avec le groupe breton « A virer », les visiteurs pourront se retrouver le samedi après-midi autour des 
jeux en bois ou des défis sportifs en famille. Le samedi soir, les musiciens de « La Vaguabonde » vous feront bouger lors d’un 
concert rock, swing et chanson française. Vous pourrez également vous restaurer et vous désaltérer entre les danses.

Le dimanche, après la messe en plein air et le défilé des pêcheurs à vélo, rendez-vous sur l’estran pour l’initiation à la pêche 
à pied et à la crevette, mais aussi pour découvrir le métier d’ostréiculteur auprès de M. Friou à la Sennetière.

Sans oublier le tirage de la Tombola à 19 h samedi au Plan d’eau ! Tickets en vente en mairie auprès de Virginie à partir de début 
août.

Concert KIZ sur la Grande Plage

Hall’n Jazz avec ALEXIS EVANS

14e édition des Grandes Marées
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Le comité de pilotage du PEDT s’est réuni le 15 mai pour évaluer la mise en œuvre du premier projet éducatif de la commune, sur 
la période des trois dernières années. Pour cela, il s’est appuyé sur les réponses à des questionnaires en ligne ou en version papier 
à destination des adultes (parents, intervenants, élus, enseignants…) et à destination des enfants des classes élémentaires, ainsi 
que sur les synthèses d’entretiens avec les animatrices communales et avec les acteurs éducatifs locaux et institutionnels.

Globalement, les adultes questionnés adhèrent largement aux valeurs et aux objectifs du PEDT, et sont satisfaits de l’organisation 
des temps d’activités éducatives après la classe (TAE). La régularité de la semaine scolaire et périscolaire est un point fort de 
l’organisation des TAE dans la commune, tout comme le maintien des enfants des classes maternelles dans leur espace scolaire. 
La prise en compte de l’intérêt et des besoins des enfants est soulignée, tout comme la qualité des activités et de l’encadrement 
des TAE. Les chartes éducatives pour les enfants et les intervenants sont également appréciées.

Les réponses sont plus mitigées sur la communication avec les familles. Les déplacements vers la maison des jeunes sont 
majoritairement jugés trop longs : le souhait d’un regroupement de l’ensemble des activités périscolaires sur le site de la maison 
de l’enfance est plusieurs fois évoqué. L’organisation actuelle (1 heure en fin de journée scolaire, 4 fois par semaine) paraît la plus 
pertinente à une majorité de participants. Les propositions de nouvelles activités concernent le domaine du sport, les jeux de 
société, les jeux en langue étrangère.

Les enfants apprécient les multiactivités, ainsi que les activités sportives, culturelles et manuelles. Ils souhaiteraient davantage de 
jeux collectifs, davantage d’activités sportives (gymnastique, danse, corde à sauter, basket...), manuelles (origami, cuisine, jardin, 
création de déguisement, de maquillage…) ou informatiques.

Pour permettre au projet éducatif de territoire d’évoluer, le comité de pilotage a décidé la création d’une commission PEDT. 
Animée par un élu, elle rassemblera des acteurs des trois champs scolaire, périscolaire et extrascolaire (associations sportives 
et culturelles Berneriennes). Elle aura pour mission de faire des propositions au comité de pilotage du PEDT pour renforcer la 
continuité entre les activités scolaires, périscolaires et extrascolaires, renforcer la mobilisation des associations sur les valeurs du 
PEDT, élargir le périmètre du PEDT aux préadolescents et adolescents notamment.

Pour améliorer la communication avec les familles, une rubrique TAE va être créée sur le site municipal, pour y insérer toutes les 
informations relatives aux activités éducatives après la classe, et en particulier le « petit journal » rédigé à chaque fin de période.

L’évaluation du projet éducatif de territoire (PEDT 2014-2017)

Pour la 17e année consécutive, la commune s’est vue décerner le « Pavillon Bleu ».

Pour La Bernerie, c’est une démarche qui permet de progresser dans la maîtrise de 
l’environnement en surveillant en permanence la qualité des eaux de baignades, la 
propreté des plages et le traitement des déchets.

Le but de ce label est de sensibiliser les communes à prendre en compte les critères 
environnementaux dans leur développement économique et touristique. Les communes 
sont jugées sur 4 critères : l’environnement, la gestion de l’eau, la gestion des déchets 
et l’éducation à l’environnement.

Pavillon Bleu

J.P. DAVIAUD et T. DUPOUÉ
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A l’écoute des visiteurs tout au long de l’année, Julia retrouve le renfort de Lauriane cet été pour deux mois. L’accueil se fera du lundi au samedi 
de 10 h à 13 h et de 15 h à 18 h et les dimanches et jours fériés de 10 h à 13 h.

Vos expertes locales de la Destination :
- vous conseillent pour découvrir le Pays de Retz et ses nombreuses richesses 
- vous informent sur les animations, festivités locales, pêche à pied, météo, plages…
- �vous proposent des billetteries à tarif préférentiel (parcs, réservation cours de tennis, karting...) et 

réservent pour vous les traversées maritimes pour l’île d’Yeu, Noirmoutier et Belle île.

Votre Bureau d’information touristique, c’est aussi :
- le WIFI gratuit et sécurisé 24 h/24 h (WIFI_destination_pornic)
- la location des cabines de plage
- le label « Accueil vélo » pour les cyclistes (supports d’information, matériel pour petite réparation…)

Soyez ambassadeurs de la ville et partagez vos plus belles photos de vacances à La Bernerie-en-Retz sur instagram : #destinationpornic 
#labernerieenretz.

Bureau d’Information Touristique de La Bernerie-en-Retz - 3 Chaussée du Pays de Retz - 02 40 82 70 99
Courriel : labernerieenretz@pornic.com - Site : www.pornic.com

Bienvenue au Bureau d’Information Touristique !

Julia et Lauriane

Le 6 juin dernier, les deux commissions du conseil municipal des enfants ont présenté leurs travaux 
aux élus municipaux et aux correspondants de presse.

La commission « Sports et loisirs », composée de Angie L’HARIDON, Nathan MORLET, Vassily PAPIN 
et Zoé Rose COCHARD, a réalisé une enquête sur l’utilisation des écrans par les enfants de l’école 
communale. Ils ont obtenu les résultats suivants : 

• �62 % des enfants de l’école sont moins de 5 h par semaine devant la télévision... mais près de 10 % 
regardent la télévision plus de 10 h par semaine !

• �82 % des enfants de l’école jouent moins de 5 h par semaine aux jeux vidéo... mais près de 11 % y 
jouent plus de 10 h par semaine !

• �80 % des enfants de l’école passent moins de 5 h par semaine sur Internet... mais près de 10 % y passent plus de 10 h par semaine !
• 55 % des enfants écoutent de la musique, regardent des vidéos ou jouent à des jeux sur Internet.
• �36 % des enfants utilisent Internet pour accéder à l’environnement numérique de travail de l’école e-primo, pour faire des travaux scolaires ou 

pour des recherches.

Ils ont pu conclure que dans l’ensemble les écoliers sont raisonnables et limitent leur utilisation des écrans, pour dégager du temps pour rencontrer 
leurs camarades ou pour faire du sport.

La commission « Solidarité », composée d’Ange HELLOUIN, d’Oscar ROBIN, de Salomé BATHELLIER et de Zoé DORNE, a travaillé sur la solidarité 
intergénérationnelle. Ce projet s’est concrétisé par la plantation d’un arbre de l’amitié dans le jardin de la maison de retraite. Olivier CHATRE et Alain 
SZTULKMAN des services techniques communaux ont fait le choix de l’arbre, un tilleul, bien adapté à l’environnement de la maison de retraite, 
exposé aux embruns maritimes. L’emplacement du tilleul a été retenu en collaboration avec la directrice Céline CLOSIER, l’agent d’entretien Cédric 
et l’animateur de la maison de retraite Bernard.
La pancarte « L’arbre de l’amitié », soigneusement préparée par les conseillers municipaux enfants, a été posée devant le tilleul pour exprimer la 
solidarité intergénérationnelle entre les jeunes conseillers et leurs aînés.
La plantation de l’arbre de l’amitié a été suivie d’un goûter offert par les enfants aux pensionnaires de la maison de retraite.

Laissons les enfants conclure : « Avant de partir, Monsieur Paul nous a invités à partager sa passion pour le jardinage, ses plantations et ses projets. 
Nous avons eu beaucoup de mal à le quitter et nous avons fait la promesse de revenir. Nous laissons cet arbre grandir et que la solidarité entre les 
générations grandisse avec lui ! ». 

Un grand merci à nos jeunes élus, pour la qualité de leur travail tout au long de cette année scolaire : ils ont bien mérité de profiter amplement des 
grandes vacances.

Le Conseil Municipal des Enfants :  
bilan des travaux des commissions

Commission Solidarité :  
Ange, Oscar, Zoé et Salomé

Commission Sports et Loisirs :  
Nathan, Angie, Vassily et Zoé Rose
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Les chiens doivent être tenus en laisse dans les lieux publics.

Leur accès sur les plages, squares, promenades est réglementé (arrêté municipal du 27 octobre 2016).

LIEUX D’ACCÈS HAUTE SAISON 
(du 1er juin au 15 septembre)

BASSE SAISON
(du 15 septembre au 31 mai)

Plage du Plan d’eau non non
Grande Plage non oui
Platelage de la Grande Plage oui oui
Plage de La Rinais non oui
Plage Maxence non oui
Plage de Crève-Cœur non oui
Aire de mouillage non oui
Plage de la Croix Lucas non oui
Plages de la Croix Lucas aux Plantes Débarquées non oui
Promenade Wilson non oui
Square Thibaud oui oui
Square Sainte Anne oui oui
Tour du Plan d’eau oui oui

Nous vous rappelons que vous pouvez retrouver toutes les informations sur notre site internet :
www.mairie-labernerie.fr
Suivez-vous également sur le facebook Mairie de La Bernerie-en-Retz

• �Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen approprié au ramassage des 
déjections canines sur toute ou partie du domaine public communal.

• �Les déjections canines sont autorisées dans les seuls caniveaux à l’exception des parties de ces caniveaux qui se trouvent à 
l’intérieur des passages pour piétons.

En cas de non-respect de l’interdiction, l’infraction est passible d’une contravention de 35 euros. 

Les trottoirs ne sont pas des « crottoirs » : des distributeurs de sacs sont à votre disposition.

Réglementation de l’accès aux chiens

Déjections canines

De nouveaux documents sont disponibles à l’accueil de la Mairie.

Vous pourrez retrouver le nouveau Guide Pratique de la commune avec de nombreuses 
informations destinées à vous simplifier la vie dans vos démarches administratives. Différents 
thèmes et informations utiles y sont abordés : les services municipaux ou publics, l’enfance et la 
jeunesse, l’environnement, les transports, la santé, la vie associative et économique…

La plaquette des animations organisées par la municipalité ou les associations Berneriennes 
pendant la saison est également disponible avec jour, horaire et descriptif du spectacle, 
concert…

Documentations en Mairie
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L’arrêté est applicable pendant la période d’été du 15 juin au 15 septembre. La limitation des 
stationnements est de 1 h 30 sur les 65 places délimitées par la zone bleue (parkings Bellevue et Millez), 
de 9 h à 19 h ; sauf les dimanches et jours fériés de 12 h 30 à 19 h.
Présence du disque Européen obligatoire. La zone bleue ne concerne pas les GIG et les GJC.
Les contrevenants s’exposent à une amende de 1re catégorie.

- La consommation d’alcool :
La consommation d’alcool est interdite sur la voie publique.

- Du 1er juillet au 31 août : les travaux publics et bâtiments sont suspendus.

- Les feux de plages :
Il est rappelé que les feux de plages sont strictement interdits. Les contrevenants sont passibles d’une amende.

- Nuisances sonores :
Les travaux tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, raboteuses… sont strictement interdits :
- les jours ouvrables avant 8 h et après 20 h 
- les samedis avant 9 h, entre 12 h et 15 h et après 18 h 
- les dimanches et jours fériés.

- Eclairage public :
- du 15 juin au 15 septembre, pas d’extinction pendant la nuit
- du 16 septembre au 14 juin, extinction de 0 h à 6 h, sauf en centre ville de 2 h à 6 h
Arrêtés et renseignements en Mairie.

La commune finance en partie la destruction des nids de frelons asiatiques.
Des nids de frelons asiatiques colonisent certains arbres sur la commune. Ce phénomène porte atteinte à la biodiversité, notamment 
vis-à-vis des abeilles.
Afin de limiter la prolifération des frelons asiatiques, la commune adhère au plan d’action de lutte collective contre le frelon 
asiatique proposé par la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles en Loire-
Atlantique (FDGDON 44). 
Sous réserve de l’accord préalable de la commune, la collectivité participe financièrement au coût de la destruction des nids de 
frelons asiatiques, à hauteur de 50 %. Le plafond maximal de la participation financière de la commune est fixé à 186 € par 
intervention, le reste étant à la charge de l’administré.

Zone Bleue

Rappels

Les frelons asiatiques

En zone  30 les conducteurs sont tenus de circuler à 30  km/h maximum et d’une manière 
particulièrement prudente et prévenante.

C’est la priorité à droite qui s’affiche (sauf signalisation particulière).

La traversée de la chaussée est autorisée partout, mais les piétons n’ont pas la priorité, la règle étant : 
priorité du piéton engagé sur la voie (il n’y a pas de passages piétons matérialisés, ceux existants ne 
seront pas renouvelés).
Pour les vélos, le double sens cyclable est généralisé même dans les rues possédant un sens unique pour les véhicules à moteur 
(sauf à La Bernerie dans trois rues étroites et dangereuses : rue de la Vinglo et une partie de la rue Camille Sourdille et rue d’Armor).
Dans tous les cas c’est le Code de la route qui doit être respecté. Pour les véhicules en cas de doute il est recommandé de 
laisser passer « piéton, vélo et autre véhicule » dans une zone 30 km/h.
Pour le bien-être de tous soyons, donc prudent et courtois.

Zone 30 : Rappel de sécurité
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Rappel de la concertation en cours sur le projet réglementaire

Le règlement graphique (ou zonage), le règlement écrit et les orientations d’aménagement et de programmation spécifiques à 
certains secteurs composent le volet réglementaire du document d’urbanisme. Ils traduisent les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) sous forme de prescriptions opposables aux autorisations d’urbanisme.
L’ensemble des documents ainsi que des panneaux d’explications du projet, sont toujours exposés en mairie et disponibles sur le 
site internet de la commune :

www.mairie-labernerie.fr > La Mairie > Urbanisme > Plan Local d’Urbanisme

La période de concertation s’étendra jusqu’à la rentrée de septembre. A l’issue, la commission en charge de la révision du 
PLU tirera le bilan de la concertation et le cas échéant 
procédera à d’éventuels ajustements du projet.
Chacun, concerné par le développement de La Bernerie-
en-Retz, est invité à participer à cette réflexion et contribuer 
à partir de son propre regard ou de ses préoccupations, à 
édifier le projet de Plan Local d’Urbanisme. Pour cela vous 
pouvez adresser vos observations par courrier en mairie 
ou les inscrire directement sur le registre de l’exposition. 
Au besoin, vous pouvez également solliciter un rendez-
vous auprès du service urbanisme de la mairie.

Révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Réseau des eaux pluviales : Rues Georges Clemenceau, de Pornic et de l’océan.

La campagne 2017 de restructuration du réseau des eaux pluviales s’est achevée 
fin Juin. Le chantier a mobilisé nombre de forces vives pour limiter dans le temps 
la gêne occasionnée. Nous remercions l’ensemble des utilisateurs de la route et les 
riverains à proximité des travaux pour leur compréhension et leur patience. D’autres 
secteurs seront à traiter, l’équipe municipale travaille à leur programmation et à leur 
financement.

Réfection des couvertures en zinc et des toitures terrasses du groupe scolaire 
René Guy Cadou

Les travaux attribués, en mai 2017, ont débuté le 12 juin et se termineront fin août. 
Pour des raisons évidentes de sécurité, de confort des élèves ainsi que du personnel de 
l’école, cette période estivale était la seule envisageable.

Façade du Cinéma

La rénovation de la façade du Cinéma rue de la Mer est terminée. Une mise en lumière 
a également été réalisée afin d’améliorer la visibilité et l’attractivité du bâtiment. Des 

travaux portant sur l’accessibilité du local seront menés plus tardivement dans l’année 
afin d’offrir à tous des conditions d’accueil et de circulation facilitées. 

Travaux au Cimetière

Au mois de mai, deux semaines ont été nécessaires pour mener à bien les travaux 
de reprises administratives des concessions échues. Le cimetière était fermé durant 
cette période et nous vous remercions pour votre compréhension. Une dernière phase 
se tiendra en 2018 pour les reprises administratives des concessions perpétuelles à 
l’état d’abandon.

Travaux
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Une borne électrique a été installée Place Bellevue avec la possibilité de recharger 2 véhicules.

Modalités d’accès au service de recharge, adaptées à deux profils d’utilisateurs

Utilisateur récurrent : 

Il faut s’abonner gratuitement au service SYDÉGO! via le site Internet dédié
- L’usager s’inscrit sur www.sydego.fr
- Il reçoit sa carte d’abonné SYDÉGO! par courrier
- Il crée, via le site web mobile, son compte PayByPhone*, dans son espace 
personnel
- Et il crédite son compte du montant du budget qu’il souhaite allouer à la recharge 
de son véhicule
- Sa carte SYDÉGO! lui servira de pass afin d’actionner la borne

Utilisateur occasionnel, ou ne vivant pas dans le département

Solution n° 1 - utiliser son téléphone mobile pour scanner le 
QR Code de la borne 
- L’usager scanne avec son smartphone le QR Code présent sur 
la borne
- Il accède directement à l’application web mobile SYDÉGO!
- Il crée son compte PayByPhone*, dans son espace personnel
- �Il saisit les identifiants de son compte pour accéder à la recharge 

de son véhicule, et valider le paiement de la charge

Solution n° 2 - contacter un téléopérateur
- L’usager appelle le numéro dédié figurant sur la borne de 
recharge
- Le téléopérateur crée pour lui son compte PayByPhone*
- Et lui transmet ses identifiants afin d’accéder à la recharge de 
son véhicule 
- �À la fin de la charge, l’usager recontacte le téléopérateur, 

s’identifie afin de pouvoir débrancher son véhicule
- Le montant de la charge est prélevé directement sur son compte 
bancaire

Borne électrique

*PayByPhone : service de paiement sécurisé des services de mobilité urbaine
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Cet été, dans le cadre des animations pour la saison à La Bernerie, 
MULTI’MOUV propose un cours de gym (step, cardio, abdo) - ouvert à 
toutes et à tous, vacanciers ou non. Les séances se dérouleront dans la 
salle omnisports de La Bernerie - route des Moutiers - à partir de 10 h 30 
les jeudis 6, 13 juillet et 17, 24 et 31 août, avec possibilité, si le temps s’y 
prête, de « travailler » à l’extérieur... 

Tarif  : 5  € la séance. Pour plus de précisions, contactez Aude  : Tél.  : 
06 67 06 17 06.

Les cours habituels reprendront en septembre, juste après le forum :
- le lundi : 1 cours enfants, 1 cours Pilates, 1 cours Tonic à partir de 17 h 45 ;
- le mercredi : 3 cours Pilates le matin, à partir de 9 h 15 ;
- le jeudi : 1 cours Form à 14 h 30.

Les horaires définitifs seront communiqués fin août - début septembre. Bonnes vacances 

Le vendredi 28 juillet, l’A.S.B.T.T. organise leur tournoi d’été « APERO PING » dans la 
salle Omnisports à partir de 17 h 30. 

Ouvert à tous, inscription 5 euros. Renseignements et inscriptions-réservation sur notre 
adresse mail : info.asbtt@gmail.com, par téléphone au 06 89 06 00 19 ou sur place.

Le jeudi 3 août «  PING PLAGE  » est organisé 
à l’esplanade Bellevue en collaboration avec la Fédération de Tennis de Table. Sans 
réservation, vous pourrez venir jouer au Tennis de table en tant qu’initié ou confirmé face 
à la mer.

Cette journée est pour tous : petits et grands.

Vous souhaitez pratiquer le Tennis de Table, n’hésitez pas à demander des renseignements 
ou à nous rejoindre la saison prochaine. Pour cela, vous pouvez dès à présent nous 
contacter au 06 89 06 00 19.

Comme chaque année, l’Avenir Tennis Bernerie organise son tournoi ouvert aux joueurs licenciés NC à 1/6 avec nos traditionnelles 
épreuves de double messieurs, dames et mixte. Il aura lieu cette année du samedi 29 juillet au dimanche 6 août.
Renseignements et inscriptions : Gérard LEROUX 06 60 96 49 48.

L’ATB est un club familial qui accueille petits et grands en loisir et en compétition et qui permet aux joueurs occasionnels de réserver 
un terrain par internet toute l’année sur nos 2 courts extérieurs en quick et sur nos 2 courts couverts en résine. Rendez-vous 
directement sur le site de réservation ballejaune.com, accessible également 
sur le site du club : www.atb-bernerie.fr

Les inscriptions au Club se feront sur les courts Marbeuf le mercredi 30 août de 
17 à 19 h et le samedi 2 septembre de 14 h à 18 h au forum des associations.
Pour tout renseignement, adresser un mail à contact@atb-bernerie.fr

L’ATB organise également un vide-grenier le dimanche 10 septembre 
au square Thibaud  : renseignements et inscriptions Gérard LEROUX 
06 60 96 49 48 ou contact@atb-bernerie.fr

Association Multi Mouv’

Association de Tennis de table

Votre Club de Tennis : Avenir Tennis Bernerie
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L’Association ALDC organise, à La Bernerie-en-Retz des stages animés par 
PIERREDUROCK.

• Mardi 18 juillet : SALSA de 10 h à 12 h 30 et TANGO DE SALON de 14 h à 16 h 30

• Mercredi 23 août : DANSE EN LIGNE de 10 h à 12 h 30 et CHA CHA / SALSA de 14 h 
à 16 h 30

Inscription et renseignements au 06 69 57 55 18. Réservation obligatoire par téléphone : 
Date butoir 5 jours avant. Sans inscription au préalable, il ne sera pas possible de participer.

Ces rendez-vous peuvent être l’occasion de vous renseigner sur les cours pour la rentrée.

L’association ALDC

Depuis quelques mois, les répétitions ont commencé pour préparer la 3e édition du festival 
« Couleur D’Afrique » de cette année qui vous sera présentée à la Salle des Fêtes - Olivier 
Hureau le vendredi 18 août. Les concerts commenceront à 19 h.

Pour le festival nous avons réalisé un site : http://diasporagroove17.wix.com/festival

Le festival commence en matinée par un stage de danse africaine avec percussions 
« Danse Mandingue » de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30 dirigé par Samba Diop (Séance 
20 €). 

Une exposition sur l’art, la culture et l’échange africain vous sera présentée de 14 h à 18 h ainsi 
que des spécialités culinaires d’Afrique à déguster. 

A 19 h : début des concerts avec des artistes venant du Sénégal, Jamaïque, région 
Nantaise, Rennes. En tête d’affiche Vieux Mac Faye du Sénégal jouant du Afro Blues, 
Jazz, Musique du monde et Anthony John jouant du reggae de Jamaïque puis Afrika-
Dance Samba Diop, Cojo Spirit, Kénu et le Xhéviosso…  

Le prix d’entrée sera de 12 € si vous réservez avant le 16 août de 10 €.
Réservation et renseignements : 06 50 20 90 80 

Les cours de danse africaine pour l’année 2017/2018 débuteront le 18 septembre à la 
Salle Bellevue et parfois le jeudi à la Salle des Fêtes.

Diaspora Groove : Festival « Couleur d’Afrique »

Concerts à l’église à partir de 21 h ; entrée libre. Programme 2 €, participation libre aux frais 
à l’entracte.

Jeudi 6 juillet : M. ANDRE (organiste) et S. AGUADO (soprano)

Jeudi 13 juillet : Duo orgue et saxophone avec A. BRUET et P.M. BONAFOS

Jeudi 20 juillet : Trio (orgue, flûte Chant et Hautbois)

Jeudi 27 juillet : Trio MEIGMA (orgue, flûte et violon)

Jeudi 3 août : Duo avec I. FONTAINE (organiste) et E. FONTAINE-ALLAM (trompette)

Jeudi 10 août : Duo avec M. ROCHEDREUX (organiste) et C. MARGUERITE (soprano coloratur)

Les Amis de l’Orgue de La Bernerie : 02 40 40 75 14 - Site : www.amisorgue-labernerie.org

Les Amis de l’Orgue : programme de la saison
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Envie de balades à vélo ? 

Les petites routes du Pays de Retz ont beaucoup de charme pourquoi ne pas 
les découvrir à vélo et en toute convivialité. Vélo de route, VTC et même vélo 
électrique quelle que soit votre monture, vous trouverez le groupe qui vous 
conviendra. 

C’est pourquoi nous avons créé une association qui vous propose, chaque semaine, une sortie à vélo. 
Aucun esprit de compétition, que du plaisir, chacun peut intégrer le groupe qui lui convient. 

- Les plus sportifs rejoindront le groupe 1. Les distances sont de 40 à 60 km à une vitesse soutenue. 
- Les promeneurs se retrouveront dans le groupe 2 pour des distances de 30 à 40 km. 
- Les plus intrépides suivront le groupe 3 VTC, dans les chemins et les sous-bois des environs. 
- Un groupe 4 propose aux débutants ou aux moins sportifs une sortie de 10 à 15 km. 
- Les vélos à assistance électrique sont acceptés dans les groupes 2 et 4. 

Nous accueillons des adhérents à l’année ou des personnes qui veulent nous rejoindre occasionnellement. Les vacanciers sont 
également les bienvenus. 
N’hésitez pas à vous renseigner, les jours et les horaires pourront être modifiés en fonction des inscriptions. Sorties encadrées.
Renseignements et inscriptions auprès de Bernard Crépin 09 80 48 42 26 et Marie-Françoise Dion 09 52 86 01 55.

C’est une nouvelle association à La Bernerie-en-Retz
On anime des jeux récréatifs visant à la détente
On développe l’imagination, l’écoute, la confiance et le bien-être corporel
La bienveillance et la bonne humeur sont toujours là
Mots imprévus illuminent les visages
Amis de La Bernerie, venez nous rejoindre au forum du 2 septembre
Nous vous ferons découvrir ces jeux
Informations au 07 69 01 99 93 et au 06 50 46 44 31
A bientôt

L’école de musique et danse organise du 1er au 8 août son 7e Festival « Autour d’un piano » 
avec Ludmila Zaitseva, directrice artistique. Il se déroulera à l’église de La Bernerie-en-Retz. 

Mardi 1er août à 11 h : Carte blanche aux élèves « Les jeunes talents du Pays de Retz » - 
Entrée libre

Mercredi 2 août à 21 h : Pornic Piano Sax Quintette

Samedi 5 août à 21 h : Piano 4 mains avec Sophie Arsenian et Philippe Alaire

Dimanche 6 août à 21 h : Stéphane Oster au violoncelle et Linda Lombardozzi au piano 	

Lundi 7 août à 21 h : Groupe Harmonium avec Marie-Françoise Moreau (soprano), Corinne Massé (violon), Pascal Auffret (piano) 
et François Dupoux (orgue-harmonium) 

Mardi 8 août à 21 h : Piano 4 mains avec Svetlana Kazykina – Ludmila Zaitseva

Tarifs : plein 12 €, réduit 8 € et à partir de 3 billets achetés pour 3 concerts différents et gratuit pour moins de 12 ans.
Entrée libre pour le concert des élèves qui aura lieu à 11 h
Réservations  : emab44@gmail.com ou dans les Offices de tourisme de La Bernerie-en-Retz et Pornic et à l’Espace culturel 
E.Leclerc de Pornic.

La roue Tourne en Retz

COOLMANIA

Festival « Autour d’un piano »
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Du 3 au 9 juillet : Exposition photo de Lubomir LETKO de 10 h à 12 h 30 et de 14 h 30 à 19 h. 

Lubomir Letko est un photographe de nationalité slovaque. Il vit en France depuis 2012. Spécialisé dans la photo Fine Art noir & 
blanc, et depuis peu aussi en couleur. Il utilise une technique de pose longue qui donne cette touche particulière à ses photos.

Du 11 au 16 juillet : Exposition d’art « Le cirque » des 4Z’A de 10 h à 12 h et 16 h à 20 h - Nocturne le mardi et vendredi jusqu’à 
22 h 30

Les 4 Z’A vous présentent les œuvres réalisées par les adultes et enfants de l’atelier des 4 Z’A.

Du 18 au 23 juillet : Exposition de peintures « Souvenirs de la Côte » de M. Daniel BILLAUD, de 10 h à 12 h et 14 h à 18 h 30

Peintures à l’huile se rapportant à la mer, à l’ambiance des vacances complétées par plusieurs aquarelles.

Du 25 au 30 juillet : « Le tourisme de la Baie de 1930 à nos jours » présenté par l’Association RPNDC

Du 1er au 6 août : Mme Siriwan FINESTRE de 10 h à 13 h et de 14 h à 20 h.

Vous pourrez faire le tour de la Baie de Bourgneuf à travers l’exposition de peintures, aquarelles et dessins.

Du 08 au 13 août : Exposition d’aquarelles, photos et tableaux en 3D « Une famille d’artistes », de 9 h 30 à 12 h 30 et 15 h à 19 h.

Observateur attentif de la réalité, Marc Liaudet retransmet avec le souci du détail les paysages de sa région, et plus particulièrement 
les pêcheries de la côte de Jade. Jacqueline, son épouse réalise de magnifiques tableaux en 3 dimensions, enfin, Fabrice leur fils, 
sublime avec ses photos, la Loire, ses affluents et les villages qui les bordent. 

Du 15 au 20 août : Exposition Aquarelles-Huile « Marine-Montagne » de M. J-Baptiste REY de 9 h 30 à 12 h 30 et 15 h 30 à 19 h.

Retraité à La Bernerie depuis 2000 et passionné par le dessin, j’ai débuté la peinture aquarelle avec l’ass. Les 4Z’A. Aujourd’hui, je 
travaille la peinture à l’huile avec l’ass. Couleur et Argil’en Retz. Vous pourrez découvrir ces deux peintures à travers mon exposition.

Du 22 au 27 août : Exposition de sculptures, peintures et dessins : « Divers Genres » 10 h à 13 h et 16 h à 20 h.

Laurence CABARET, Jocelyne ROPERT dit « Joce » et Ginette TAYLLAMIN.
Rencontre en toute simplicité de trois artistes de divers genres. L’art sous différentes techniques. Une belle expo originale.

Du 29 août au 3 septembre : M. Louis KERNANEC « Entre ciel et terre » de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 19 h.

Exposition d’aquarelles, d’encres, pastels, peintures à l’huile.

Autres expositions 

Jusqu’au 26 août : Exposition à la Nouvelle Maison de l’Histoire « Figures de PUB »

Cette exposition des Archives départementales met en avant le passé industriel de la région en étudiant les ressorts de la publicité 
des entreprises. Venez découvrir la symbolique qui se cache dans les affiches promouvant les biscuits LU, les conserves Cassegrain 
ou encore les galettes Saint-Michel. Mercredi : 10 h 30 à 18 h 30 - Jeudi, vendredi et samedi : 14 h 30 à 18 h 30.

Expositions à la Maison Magrès

Nouvelle Maison de l’Histoire (à la gare)Maison Magrès (face à l’église)
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Programmation de juillet
15 rue de la Mer, 02 40 64 60 92 (répondeur) - Email : association.cinemajeannedarc@sfr.fr

Cinéma Jeanne-d’Arc

Lun 3
Sage-femme	 20 h 45

Mar 4
Marie-Francine	 20 h 45

Mer 5
Ce qui nous lie	 20 h 45

Jeu 6
La momie	 20 h 45

Ven 7
Le grand méchant renard	 18 h 00

Sam 8
Nos patriotes	 20 h 45

Dim 9
Bad buzz	 20 h 45

Lun 10
Comment j’ai rencontré mon père	 20 h 45

Mar 11
Marie Francine	 20 h 45

Mer 12
Baywatch -Alerte à Malibu	 20 h 45

Jeu 13
Nos patriotes	 20 h 45

Ven 14
Moi, moche et méchant 3	 18 h 00

Sam 15
La momie	 20 h 45

Dim 16
Moi, moche et méchant 3	 18 h 00

Dim 16
Mon poussin	 20 h 45

Lun 17
Moi, moche et méchant 3	 20 h 45

Mar 18
Moi, moche et méchant 3	 18 h 00

Mar 18
K.O.	 20 h 45

Mer 19
Transformers :The last knight	 20 h 45

Jeu 20
Les ex	 20 h 45

Ven 21
Le grand méchant renard	 18 h 00

Sam 22
Avant la fin de l’été	 20 h 45

Dim 23
Spiderman homecoming	 20 h 45

Lun 24
Mission basque	 20 h 45

Mar 25
Mission basque	 20 h 45

Mer 26
Cherchez la femme	 20 h 45

Jeu 27
Valérian et la cité des 1000 planètes S.N.	
20 h 45

Ven 28
Moi, moche et méchant 3	 18 h 00

Sam 29
Tapis rouge	 20 h 45

Dim 30
Valérian et la cité des 1000 planètes S.N.	
20 h 45

Lun 31
Pirates des Caraïbes	 20 h 45

La salle de cinéma est climatisée  
et équipée en numérique et 3D

Tarifs :
Enfants - de 14 ans : 4 e

Enfants de 14 à 18 ans : 4,50 e
Adultes : 5,50 e

Abonnement 10 places + 1 gratuite  
(5 maxi par séance) : 40 e

« La vie ne danse qu’un instant » de Theresa REVAY

Rome, 1936. Alice Clifford, correspondante du New York Herald Tribune, assiste au triomphe de Mussolini 
après sa conquête de l’Abyssinie. Sa liaison avec un diplomate proche du pouvoir fasciste ne l’aveugle 
pas. Son goût pour la liberté l’empêche de succomber aux sirènes des dictatures.

La guerre menace, les masques vont tomber. Alice découvre les conspirations qui hantent les couloirs du 
Vatican et les rues de Berlin. Son attirance pour un journaliste allemand révèle les fêlures de son passé. 
Mais, loin de renier ses convictions de femme moderne, l’aventurière sait que toute liberté a un prix.

Des palais romains à la corniche d’Alexandrie, des montagnes d’Ethiopie aux plaines de Castille, une 
Américaine intrépide et passionnée témoigne d’un monde qui court à sa perte. L’inoubliable portrait d’une 
femme pour qui la vie ne danse qu’un instant.

Horaires d’ouverture en juillet et août : Du lundi au samedi de 10 h à 12 h et de 17 h à 19 h
Internautes : possibilité de consulter aux heures d’ouverture, ordinateur à disposition.

Bibiloclub : sélection du mois
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Arch’Conception : Dessinateur Bâtiment Conseil 
Marcel Tiriou - 91 bis de Pornic - 44760 La Bernerie-en-Retz 
- archconception@free.fr - 07 68 89 62 52
Demeurant à La Bernerie-en-Retz depuis 8 ans et ayant exercé 
en tant qu’assistant d’architecte dans un cabinet à Guérande, j’ai 
décidé de m’installer dans cette commune afin de proposer mon 
savoir-faire et mes compétences dans le Pays de Retz.
De la conception à la rénovation, mon expérience me permet 
d’apporter conseil et sécurité pour tout type de projet, cela va de 
l’habitation « de type traditionnelle » aux nouveaux matériaux plus 
respectueux de l’environnement, en passant par un garage ou tout autre local.

Le Tout va Bien : Bar - PMU - Française des jeux
Rue Georges Clemenceau - 02 40 82 70 17

Nicolas et Fabienne LAIGLE vous accueillent avec leurs deux enfants Marie et Pierre dans leur 
café à la décoration vintage et moderne à la fois. Ouvert toute l’année. Ils vous proposent, 
dès l’ouverture un petit déjeuner complet et vous pourrez en plus de vous désaltérer voir les 
matchs sportifs en direct sur leur écran. 
Horaires d’ouverture :
Hors-saison : de 7 h 30 à 19 h
Saison : du lundi au jeudi de 7 h 30 à 21 h, vendredi de 7 h 30 à 00 h; samedi et dimanche 
de 8 h 30 à 21 h

Le Banc de Sable : Bar à cocktails, à bières, concerts
Rue Jean du Plessis - 06 07 41 34 36
Julie et Kévin seront ravis de vous accueillir dans le bar « Le Banc de Sable », soit en intérieur, 
soit sur leur terrasse, mais toujours avec le sourire. Ils organisent pendant la saison différentes 
animations musicales et vous proposent des tapas et des cocktails.

Horaires d’ouverture : ouvert tous les jours à partir de 8 h

Chef à domicile : Yvon REYSS
Contact : 06 80 57 12 26 – yreyss@gmail.com

Dîners entre amis, repas de famille, anniversaires adultes ou enfants, cocktail dînatoire…
Le chef champion de France de cuisine amateur 2011 dans votre cuisine réalise le menu ou buffet 
de votre choix.
Et s’il vous prenait l’envie de mettre « la main à la pâte », le chef serait ravi de partager, avec vous, 
ses techniques, sa passion et sa bonne humeur en préparant au travers d’un cours de cuisine le 
repas souhaité et qui sera ensuite partagé avec vos amis.
Un devis gratuit et personnalisé vous sera proposé.
Le jour de la prestation le chef, se charge des achats des produits, préparation et confection du 
repas chez vous.

Coralie Création Coiffure
Depuis maintenant 3 mois votre coiffeuse à domicile se déplace sur La Bernerie-en-Retz 
et ses alentours ainsi que dans les campings.
Pour un moment privilégié, appelez-moi au 06 47 62 43 71 pour prendre rendez-vous du 
lundi au samedi de 9 h à 19 h.

Nouveaux commerçants

Avant Après
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Alerte Plan Canicule
A l’approche des beaux jours et dans le cadre du plan départemental de gestion d’une canicule, le CCAS effectue le recensement 
et l’inscription sur le registre des personnes âgées, isolées ou fragilisées.
L’inscription sur ce registre repose sur une démarche volontaire. Toutes les informations y 
figurant seront confidentielles.

Si vous faites partie des personnes concernées par le plan canicule :
- Les personnes âgées de plus de 65 ans
- Les adultes handicapés
- Les personnes âgées de plus 60 ans reconnues inaptes au travail.

Vous êtes un ami, un voisin ou un membre de la famille, proposez aux personnes concernées de s’inscrire, si elles le souhaitent. 
Les personnes fragilisées pourront ainsi bénéficier d’une meilleure prise en charge en période de canicule.

Pour plus d’informations ou pour une inscription, contacter le CCAS au 02 40 82 70 56.

Le dispositif « tranquillité vacances » vous permet de signaler à la brigade 
de gendarmerie la plus proche une absence de votre domicile.

En vous présentant à la brigade, les gendarmes vous solliciteront pour 
connaître les modalités de votre absence (adresse du domicile vide - identité 
des occupants de la maison - numéro de téléphone - date de départ et de 
retour).

Une fois les éléments confiés, les gendarmes montreront une attention 
particulière à l’égard de votre domicile, en vérifiant régulièrement de jour 
comme de nuit que celui-ci ne fasse pas l’objet de méfait (vol avec effraction 
- dégradation).

L’application pour smartphones « STOP CAMBRIOLAGES » est désormais 
disponible pour le département de la Loire-Atlantique. L’application est 
téléchargeable pour la plupart des smartphones (formats Android et IOS).

Gratuite et simple d’utilisation, cette application s’inscrit dans une démarche 
préventive relative à la lutte contre les cambriolages.

Les alertes transmises sur vos smartphones sous forme de notification 
« push » sont rédigées par un officier de gendarmerie, spécialisé dans le 
domaine de la prévention.

Elles ont pour objectif de prévenir les utilisateurs d’un risque potentiel et précis 
(activité visée, zone géographique touchée).

L’application « stop cambriolages »

Le dispositif de « tranquillité vacances »

VOUS ÊTES VICTIME OU TÉMOIN
D’UN CAMBRIOLAGE :

COMPOSEZ LE 17

Opposition carte bancaire : 0 892 705 705
Opposition chéquier : 0 892 68 32 08
Blocage téléphones portables

 Bouygues Telecom : 0 800 29 10 00

 Free Mobile : 32 44

 Orange : 0 800 100 740

 SFR : 10 23

 
 

VOTRE COMMISSARIAT DE POLICE ou 
VOTRE BRIGADE DE GENDARMERIE : 

www.interieur.gouv.fr
@Place_Beauvau

www.facebook.com/ministere.interieur

EN CAS DE CAMBRIOLAGE
Prévenez immédiatement le commissariat de police ou la 
brigade de gendarmerie du lieu de l’infraction.
Si les cambrioleurs sont encore sur place, ne prenez pas 
de risques ; privilégiez le recueil d’éléments d’identifi cation 
(physionomie, vêtements, type de véhicule, immatriculation...).

AVANT L’ARRIVÉE DES FORCES DE L’ORDRE

Préservez les traces et 
indices à l’intérieur comme à 
l’extérieur :
•  ne touchez à aucun objet, 

porte ou fenêtre ;
•  interdisez l’accès des lieux.

UNE FOIS LES CONSTATATIONS FAITES 
•  Faites opposition auprès de votre banque, pour vos chéquiers 

et cartes de crédit dérobés ;
•  prenez des mesures pour éviter un autre cambriolage 

(changement des serrures, réparations...) ;
•  déposez plainte au commissariat de police ou à la brigade de 

gendarmerie en vous munissant d’une pièce d’identité. Pour 
gagner du temps, vous pouvez déposer une pré-plainte sur 
internet : https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/

•  déclarez le vol à votre assureur, par lettre recommandée, 
dans les deux jours ouvrés. Vous pouvez y joindre une liste des 
objets volés, éventuellement avec leur estimation.

Pourquoi déposer plainte ?
Il existe des spécialistes de police technique et scientifi que 
dans chaque département. Ils relèvent les traces et indices en 
vue d’identifi er les auteurs des cambriolages.
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Rappel des consignes de tri

Déchèterie

Les infos pratiques

19

90 % des Français le disent « le papier est le déchet le plus simple à trier », et pourtant seulement 55 % des papiers sont triés et recyclés 
en France.

Les papiers triés et déposés dans les colonnes d’apport volontaire de couleur bleue sont recyclés ! En triant vos papiers, vous participez 
au développement d’une économie durable et circulaire dans laquelle les vieux papiers sont des ressources pour demain.

Attention, les papiers ne doivent plus être déposés dans les bacs jaunes. Ces derniers peuvent être refusés à la collecte si la présence 
de papiers est constatée.

Les papiers retrouvés dans les conteneurs jaunes partent vers le centre de tri ou ils sont considérés comme des erreurs de tri : ces erreurs de tri 
papier retrouvées dans les bacs jaunes correspondent à 67 % du coût de gestion de l’ensemble des papiers alors que cela ne représente que 20 % 
des tonnages de papiers !

Les déchets acceptés :

Tout venant / Métaux / Gravats - Inertes / Cartons / Verres / Batteries / Piles et accumulateurs / Déchets dangereux des ménages / Déchets verts / 
Bois / Huile de vidange / Huiles de friture / Journaux - revues / Bouteilles plastiques / Radiographies / Textiles / Cartouches d’encre.

• �Spécificités de la déchèterie des Merles : les déchets d’équipements électriques et l’électroniques (DEEE) /Amiante et Ciment / Mobilier
• La collecte des déchets d’amiante lié pour les particuliers se fait sur inscription uniquement et sous plusieurs conditions.
• Tous les apports de déchets des particuliers sont gratuits pour les habitants du territoire.

Bacs individuels et points d’apport volontaire : 

• Collecte des ordures ménagères - conteneur à couvercle gris : toutes les semaines le LUNDI et le JEUDI en juillet et août
Les déchets putrescibles (restes de repas), les petits emballages en plastiques non recyclables tels que les pots de yaourts, de crème fraîche... les 
barquettes en polystyrène, les couches, les sacs et films plastiques, les verres à boire, la vaisselle, la porcelaine…

• Collecte des emballages recyclables-conteneur à couvercle jaune, sacs jaunes : le JEUDI en semaine impaire
Bouteilles et flacons en plastique avec leurs bouchons, boîtes de conserves, aérosols, canettes, cartonnettes, briques...

• Colonnes d’apport volontaire : Place Bellevue, La Rogère et la Sennetière
Le verre : les bouteilles en verre, les pots (bébé, confiture...), les bocaux... sans leurs couvercles qui sont à mettre dans le bac jaune.
Le papier : publicité, prospectus, journaux, magazines, courriers, papiers de bureau, enveloppes, catalogues, cahiers, livres...

Broyage des déchets verts :

Pour des raisons de sécurité, l’accès aux zones de dépôt des déchets verts des déchèteries de la Plaine-sur-Mer et de Pornic est interdit pendant 
les opérations de broyage et d’évacuation. Soit environ 2 jours et demi par mois pour chacune d’elle.
Le calendrier est téléchargeable, il n’est pas définitif et peut évoluer selon les quantités à traiter.

Service Environnement : Pornic Agglo Pays de Retz au 02 51 74 28 10 ou 02 81 74 28 11

Basse saison du 1er octobre au 14 avril
Mardi, jeudi, vendredi : 8 h 30 à 12 h 30

Lundi et mercredi : 14 h à 18 h - Samedi : 8 h 30 à 12 h 30

Haute saison du 15 avril au 30 septembre
Du lundi au samedi : 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 18 h
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Mairie de La Bernerie
16 rue Georges Clemenceau - 44760 LA BERNERIE EN RETZ

Tél 02 40 82 70 56 - Fax 02 40 64 79 58
www.mairie-labernerie.fr

 Mairie de La Bernerie-en-Retz
Courriel : contact@mairie-labernerie.fr

Horaires d’ouverture
Lundi au vendredi

de 8 h 30 à 12 h 15
et de 15 h 00 à 17 h 30

Le samedi
de 9 h 30 à 12 h 00

La Bernerie-en-Retz
Bulletin municipal d’informations.
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